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Projet de resturation, au sud du quai,
au port de Gspé (Sandy Beach)

6212-06-004
Objet: Site web de la Ville de Gaspé

De: Mélanie Forest - Ville de Gaspé [mailto:melanie.forestville.gasoe.ac.ca]
Envoyé: 22 juillet 2013 13:28
A : Tremblay, Yvan (BAPE)
Objet: RE: Site web de la Ville de Gaspé

Usage spécifiquement permis 441 Installation portuaire.

De : yvan.tremblavbae.couv.cic.ca [mailto:vvan.tremblavcbape.gouv.Qc.ca]
Envoyé: 22 juillet 2013 13:21
A: Mélanie Forest - Ville de Gaspé
Objet: RE: Site web de la Ville de Gaspé

Merci de votre réponse,

Pour être certain, à quel titre d’usages faites vous référence, la catégorie C-14 ou une autre?

Yvan Tremblay, M.Sc.Eau
Analyste

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement

De: Mélanie Forest - Ville de Gaspé [mailto:melanie.forestville.gaspe.qc.ca]
Envoyé: 22 juillet 2013 10:41
A : Tremblay, Yvan (BAPE)
Objet: RE: Site web de la Ville de Gaspé

Bonjour,

Comme vous m’avez mentionné, l’entreposage demandé représente des résidus de dragage des installations portuaires
du parc industriel de Sandy Beach, Nous sommes d’avis que si l’entreposage de ces résidus se localise à l’intérieur des
limites du parc industriel de Sandy Beach (zone lC-297, IC-297-1 et lC-297-2), cet usage est considéré comme un usage
complémentaire à l’usage existant (installations portuaire) et non pas un usage principal en soit. Il va de soi, selon nous,
que les résidus de dragage peuvent être entreposés dans ce secteur, qu’ils soient contaminés ou non. Dans le cas
présent, l’usage complémentaire n’a pas l’obligation de se faire à l’intérieur d’un bâtiment.

Par contre, si vous choisissez un terrain localisé à l’extérieur du parc industriel de Sandy Beach (zone lC-161 ou IC-269),
une demande complète devra être soumise à notre service, et nous l’analyserons subséquemment,

Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec moi.

Bonne journée

Mé(anie Forest
Coordonnatrice de l’urbanisme,
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de l’aménagement du territoire et de l’environnement
Ville de Gaspé
25 Hôtel de ville
Gaspé (Québec) G4X 2A5
Téléphone : (418) 368-2104, poste 8535
Télécopieur: (418) 368-6810

De : yvan.tremblay©bape.gouv.gc.ca [mailto:yvan.tremblay@bape.gouv.gc.caj
Envoyé: 16juillet 2013 11:46
A: Mélanie Forest - Ville de Gaspé
Objet: RE: Site web de la Ville de Gaspé

Bonjour Mme Forest,

Grand merci encore pour l’information concernant les usages permis dans les zones industrielle
(zones 10) de la ville de Gaspé.

Suite à notre conversation téléphonique, je vous serais reconnaissant de confirmer ou de préciser
notre compréhension des éléments suivants:
- L’entreposage temporaire et le traitement éventuel des sédiments dragués dans le port de Gaspé à
des fins de valorisation pourraient être autorisés à titre d’usages tombant dans la catégorie C-14
Commerce particulier du Règlement de zonage no 1156-11;
- Les zones susceptibles d’accueillir ces usages, sous réserve des autorisations nécessaires, sont
les zones 10-161, 10-269, 10297, 10- 297-1 et 10-297-2.
- La Ville pourrait dégager ces usages de l’obligation d’avoir un bâtiment principal comme elle l’a fait
pour l’entreposage d’abrasifs dans la zone lC-297-2.

Merci d’avance de votre réponse par courriel.

Yvan Tremblay, M.Sc.Eau
Analyste

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement
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